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(54) Barrière de sécurité perfectionnée

(57) La présente invention concerne une arrière de sécurité comportant une lisse (100) portée par un équipage
support (200) associé à un système d’entraînement adapté pour déplacer sélectivement la lisse (100) entre une position
de repos horizontale, transversale à la voie de circulation, propre à interdire le passage et une position provisoire libérant
ladite voie de circulation pour autoriser le passage par la voie de circulation lorsqu’un accès autorisé est détecté, ladite
lisse (100) étant susceptible de déplacement par rapport à l’équipage support (200) lorsqu’elle subit, en position de
repos, un choc supérieur à un seuil, pour éviter ainsi sa détérioration, caractérisée par le fait qu’elle comprend des
moyens élastiques (222, 224) de remise en place automatique de la lisse (100) sur ledit équipage support (200).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des barrières destinées à contrôler le passage sur une voie de
circulation.
[0002] La présente invention peut trouver de nombreuses applications.
[0003] Les barrières conformes à la présente invention peuvent, en particulier, être utilisées sur les postes de péages
autoroutiers, les accès de parking, etc ...
[0004] De nombreuses barrières ont déjà été proposées.
[0005] Les barrières connues comprennent généralement une lisse associée à un système d’entraînement adapté
pour déplacer sélectivement la lisse entre une position de repos horizontale, transversale à la voie de circulation, propre
à interdire le passage, et une position provisoire libérant ladite voie de circulation pour autoriser le passage par la voie
de circulation, lorsqu’un accès autorisé est détecté.
[0006] Bien qu’ayant rendu de grands services, les barrières connues ne donnent cependant pas toujours totalement
satisfaction.
[0007] En particulier, l’un des problèmes mal résolu par les barrières existantes selon l’état de la technique, est celui
de la remise en oeuvre rapide après un choc accidentel, par exemple lorsqu’un véhicule heurte la lisse d’une barrière
de sécurité.
[0008] Un grand nombre de barrières existantes conduisent, en cas de chocs importants, à la destruction pure et
simple de la lisse, qu’il convient alors de remplacer. Ceci exige généralement un temps non négligeable.
[0009] Il a été proposé parfois de placer la lisse sur un équipage support associé au système d’entraînement de sorte
que la lisse soit susceptible de déplacement par rapport à l’équipage support lorsqu’elle subit, en position de repos, un
choc supérieur à un seuil pour éviter ainsi sa détérioration.
[0010] Plus précisément, dans ce cas, lorsque le véhicule heurte la lisse d’une barrière de sécurité, un dispositif est
prévu pour que la lisse sorte du parcours du véhicule en tournant autour d’un axe vertical lors de son déplacement relatif
par rapport à l’équipage support. Ces barrières présentent cependant l’inconvénient d’obliger à une remise en place
manuelle par le personnel, par exemple le péager, ce qui l’oblige à sortir de son local et à venir sur la voie de circulation,
au risque d’être heurté par le véhicule suivant.
[0011] Il a été proposé dans le document EP-1394325 une solution automatique de remise en place de la lisse dans
son support. Cependant, cette solution est complexe techniquement et présente un grand nombre de pièces dont
certaines sont fragiles et se brisent facilement, nécessitant une maintenance fréquente et coûteuse. En outre, lors de
la remise en place de la lisse, à l’aide des moyens décrits dans ce document, ladite lisse se remet en position en oscillant
sur tout son parcours, du fait d’un système à crémaillère, ce qui en rend le fonctionnement surprenant pour le conducteur
qui arrive en sa présence lors du regondage de la lisse sur l’équipage support.
[0012] Dans ce contexte l’objectif principal de l’invention est de proposer de nouveaux moyens permettant une remise
en service rapide d’une lisse de barrière de sécurité après un choc accidentel.
[0013] Ce but est atteint dans le cadre de la présente invention grâce à une barrière comportant une lisse, un équipage
support qui porte la lisse, un système d’entraînement adapté pour déplacer sélectivement la lisse entre une position de
repos horizontale, transversale à la voie de circulation, propre à interdire le passage et une position provisoire libérant
ladite voie de circulation pour autoriser le passage par la voie de circulation lorsqu’un accès autorisé est détecté, ladite
lisse étant susceptible de déplacement par rapport à l’équipage support lorsqu’elle subit, en position de repos, un choc
supérieur à un seuil, pour éviter ainsi sa détérioration, caractérisée par le fait qu’elle comprend des moyens de détection
du déplacement de la lisse par rapport à l’équipage support et des moyens élastiques de remise en place automatique
de la lisse sur ledit équipage support.
[0014] L’invention propose ainsi une lisse regondable automatiquement pour barrières de sécurité.
[0015] Selon une autre caractéristique avantageuse de la présente invention, la barrière de sécurité comprend en
outre des moyens adaptés pour positionner automatiquement l’équipage mobile en position verticale lors d’une détection
de dégondage de la lisse, par rapport à l’équipage support, de sorte que le regondage de celle-ci sur l’équipage support
soit opéré en dehors de la voie de circulation.
[0016] L’invention concerne également un ensemble autonome constitué de la combinaison de la lisse et de son
équipage support, en tant que tel, hors de la connexion de cet ensemble sur le système d’entraînement.
[0017] D’autres caractéristiques, buts et avantages de la présente invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, et en regard des dessins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique en perspective d’une barrière de sécurité conforme à la présente
invention en position de repos horizontale de la lisse,

- la figure 2 représente une vue partielle de la barrière de sécurité conforme à la présente invention après retrait d’un
capot d’habillage recouvrant initialement l’équipage support et l’extrémité de la lisse associée,

- la figure 3 représente une vue similaire après dégondage de la lisse et positionnement de l’équipage support en
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position verticale,
- la figure 4 représente une vue schématique partielle de l’équipage support conforme à la présente invention,
- la figure 5 représente une vue similaire de l’ensemble équipage support et lisse conformes à la présente invention,
- la figure 6 représente une vue de dessus schématique d’une barrière de sécurité en position de repos horizontale, et
- la figure 7 représente une vue similaire en illustrant additionnellement deux positions de dégondage, en position

horizontale, de la lisse par rapport à l’équipage support.

[0018] On va dans un premier temps faire un descriptif général de la barrière de sécurité conforme à la présente
invention illustrée sur les figures annexées.
[0019] On a représenté sous la flèche référencée P le sens de passage du véhicule, sur les figures 1, 2 et 3.
[0020] La barrière de sécurité conforme à la présente invention comprend une lisse 100 portée par un équipage
support 200 lui même associé à un moyen d’entraînement placé dans un coffre 300.
[0021] L’équipage 200 est monté à pivotement autour d’un axe principal horizontal 202 sur le coffre 300. Plus préci-
sément, typiquement, l’équipage 200 est monté à pivotement en va et vient autour de l’axe 202 sur un angle de 90°.
L’équipage support 200 peut ainsi être déplacé entre une position dite horizontale illustrée par exemple sur les figures
1, 2, 4 et 5 et une position dite verticale illustrée par exemple sur la figure 3, inclinée de 90° par rapport à la position
antérieure.
[0022] En position de repos, illustrée par exemple sur les figures 1 et 2, la lisse 100 portée par l’équipage support
200 est horizontale. Elle s’étend transversalement à la voie de circulation et interdit le passage par celle-ci.
[0023] Au contraire, lorsque l’équipage support 200 est déplacé en position provisoire verticale, telle qu’illustrée sur
la figure 3, par pivotement autour de l’axe 202, la lisse 100, si elle n’est pas dégondée par rapport à l’équipage support
200, s’étend également en position verticale. La voie de circulation est alors libérée et le passage autorisé.
[0024] Cependant, comme on l’a évoqué précédemment, dans le cadre de la présente invention, la lisse 100 est
susceptible de déplacement par rapport à l’équipage support 200 autour d’un axe secondaire 102 transversal à l’axe
principal 202. La lisse est ainsi susceptible d’être "dégondée" par rapport à l’équipage support 200.
[0025] En position de repos de l’équipage support 200, telle qu’illustrée sur les figures 1 et 2, l’axe secondaire 102
est vertical. Au contraire, en position provisoire verticale de l’équipage support 200, comme illustré sur la figure 3, l’axe
secondaire 102 est horizontal.
[0026] Par ailleurs, la lisse 100 est maintenue sur l’équipage support 200 par des moyens à seuil 110, 210 tels que
la lisse 100 ne soit pas déplacée par rapport à l’équipage support 200 tant qu’un effort supérieure à un seuil n’est pas
appliqué à la lisse. Typiquement ces moyens à seuil comprennent un aimant 210 sur l’équipage support 200 et une
plaque polaire 110 portée par la lisse 100 (ou inversement une plaque polaire portée par l’équipage support 200 et un
aimant placé en regard sur la lisse 100).
[0027] En outre, la barrière de sécurité conforme à la présente invention comprend des moyens élastiques 220 adaptés
pour ramener la lisse 100 en position de repos sur l’équipage support 200, après un dégondage. De préférence, ces
moyens élastiques sont formés de un ou plusieurs (deux par exemple) ressorts 222, 224.
[0028] On va maintenant procéder à un descriptif plus précis de la barrière de sécurité conforme à la présente invention.
[0029] De préférence, l’équipage support 200 comprend un étrier 230 adapté pour être fixé sur l’arbre de sortie 310
des moyens d’entraînement, lequel pivote autour de l’axe horizontal principal 202. L’étrier 230 est de préférence en
métal, par exemple en acier inoxydable. L’étrier 230 est formé d’une structure allongée de section droite en U. Il comprend
une âme 232 pourvue, de part et d’autre, de deux ailes latérales 234, 236 perpendiculaires à l’âme 232.
[0030] L’âme 232 s’étend perpendiculairement à l’axe 202 principal de l’arbre de sortie 310 et est adaptée pour être
fixée sur celui-ci. La lisse 100 est montée à rotation dans l’étrier 230 autour de l’axe secondaire 102 transversal à l’axe
202 de l’arbre de sortie 310 et perpendiculaire aux ailes latérales 234, 236.
[0031] Pour cela, l’extrémité de la lisse 100 prend position, en position normale d’utilisation, dans le volume interne
de l’étrier 230, entre les deux ailes latérales 234, 236.
[0032] Plus précisément, de préférence, un support intermédiaire 130, par exemple en matériau thermoplastique, est
engagé sur l’extrémité de la lisse 100 et placé dans l’étrier 230 pour servir de pièce d’articulation entre la lisse 100 et
l’étrier 230, autour de l’axe 102, dans le cas où il y a éjection de la lisse 100. Le support intermédiaire 130 comprend
de préférence deux coquilles ou flasques 131, 132 adaptées pour enserrer et pincer l’extrémité de la lisse 100 par
serrage lorsqu’ils sont maintenus par des boulons 134 ou tout moyen équivalent.
[0033] Les inventeurs ont en effet déterminé qu’il est d’un grand intérêt de ne pas articuler directement la lisse 100
sur l’étrier 200. De fait, articuler la lisse 100 sur l’étrier 230 via un support intermédiaire 130, permet un remplacement
facile et rapide de la lisse 100 si nécessaire. Il suffit en effet alors de desserrer les boulons 134 maintenant les deux
flasques 131, 132, de retirer la lisse 100 par traction selon son axe longitudinal, de la remplacer et de resserrer les
boulons 134.
[0034] Les moyens élastiques 220 adaptés pour assurer le regondage automatique de la lisse 100 sur l’équipage
support 200 sont formés de préférence de deux ressorts 222, 224, de torsion, coaxiaux entre eux et coaxiaux de l’axe
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secondaire 102, montés respectivement de part et d’autre de l’étrier 230, sur une entretoise respective cylindrique 232,
234. Comme on le voit notamment sur la figure 2, de préférence chaque entretoise 232, 234 possède une tête élargie
233, 235, à son extrémité, assurant le maintien du ressort respectif 222, 224.
[0035] Les entretoises 232, 234 sont elles-mêmes centrées sur l’axe secondaire 102. Elles sont réalisées de préférence
en matériau thermoplastique.
[0036] Une extrémité 2220, 2240 de chaque ressort 222, 224, est liée à une patte 240 solidaire de l’étrier 230, plus
précisément de son âme 232. La patte 240 s’étend globalement parallèlement à l’axe secondaire 102.
[0037] Une seconde extrémité 2222, 2242 de chaque ressort 222, 224 est liée au support intermédiaire 130, de
préférence respectivement à l’un des flasques 131, 132, et avantageusement à distance de l’axe secondaire 102 pour
appliquer un couple de rappel suffisant sur l’équipage intermédiaire 130 et la lisse 100 qui y est liée.
[0038] Comme indiqué précédemment, les ressorts 222, 224 ont pour but d’assurer le regondage automatique de la
lisse 100 sur l’équipage support 200 dans le cas où celle-ci est éjectée par pivotement autour de l’axe secondaire 102,
par un véhicule. Le regondage de la lisse 100 sur l’étrier 230 est assuré quelle que soit la position de la lisse, horizontale
ou verticale, et son angle de dégondage, de 0 à 90°. A titre d’exemple non limitatif, les ressorts 222, 224 sont réalisés
en acier inoxydable Z10CN18.08 écroui et d’une capacité de l’ordre de 57Nm à 60°C.
[0039] Selon le mode de réalisation particulier représenté sur les figures annexées (mais comme indiqué précédem-
ment la disposition inverse peut être retenue), le support intermédiaire 130 porte une plaque 110 formant pièce polaire
placée en regard d’un aimant 210 porté par l’âme 232 de l’étrier 230. Ces moyens 110, 210 assurent un maintien de la
lisse 100 en position dans l’étrier 200 tant qu’un effort dépassant un seuil n’est pas appliqué sur la lisse 100 pour tendre
à pivoter celle-ci autour de l’axe secondaire 102.
[0040] Par ailleurs, de préférence, l’aimant 210 et/ou la plaque polaire 110 sont portés par leur support respectif avec
un certain degré de liberté de déplacement pour garantir un parfait contact entre les faces en regard de la plaque polaire
110 et de l’aimant 210, en position de repos de la barrière de sécurité. Cette disposition permet de s’affranchir de tout
risque de défaut de parallélisme entre les faces en regard de ces éléments. A titre d’exemple non limitatif à cette fin,
l’aimant 210 peut être porté par l’âme 232 de l’étrier 230 par l’intermédiaire d’une rondelle en caoutchouc amortisseur
212. Une telle rondelle 212 permet de donner de la souplesse d’orientation à l’aimant 210. Lors d’une percussion de la
lisse 100, la plaque polaire 110 se décolle et permet à la lisse d’être éjectée en pivotant autour de l’axe secondaire 102.
A titre d’exemple non limitatif, la force de maintien de l’aimant 210 peut être de l’ordre 160daN.
[0041] En variante, l’aimant 210 peut être remplacé par un électro-aimant sous réserve de veiller à assurer l’alimentation
de celui-ci électriquement.
[0042] Comme on le voit sur la figure 1 annexée, de préférence, la barrière de sécurité conforme à la présente invention
comprend en outre un capot de protection 250 fixé sur le support intermédiaire 130, pour suivre les mouvements de
celui-ci. Le capot 250 a pour but de protéger le système et d’assurer un certain esthétisme à l’ensemble. Il peut faire
l’objet de nombreuses variantes de réalisation et ne sera donc pas décrit dans le détail par la suite.
[0043] De préférence, la barrière de sécurité conforme à la présente invention comporte par ailleurs, des moyens
adaptés pour détecter le dégondage de la lisse 100 par rapport à l’étrier 230, c’est-à-dire le pivotement de la lisse 100
par rapport à l’étrier 230, autour de l’axe secondaire 102, en dehors de sa position normale d’utitisation. Il est également
de préférence prévu des moyens adaptés pour positionner automatiquement l’équipage mobile 200 en position verticale,
telle qu’illustrée sur la figure 3 lors d’une telle détection de dégondage de la lisse 100 de sorte que le regondage de
celle-ci sur l’équipage support 200 sous l’effet de la sollicitation exercée par les ressorts 222, 224, soit opérée en dehors
de la voie de circulation.
[0044] Les moyens de détection précités peuvent faire l’objet de nombreux modes de réalisation. Ils sont formés de
préférence d’un capteur inductif 260 porté par l’âme 232 de l’étrier 230 en regard d’un index métallique complémentaire
160 porté par le support intermédiaire 130.
[0045] Un tel capteur 260 détecte la présence de la lisse 100 en position normale. Le capteur 260 transmet l’information
de dégondage de la lisse 100, en cas de choc, et dans ce cas donne un ordre d’ouverture de la barrière pour positionner
l’équipage mobile 200 en position verticale telle qu’illustrée sur la figure 3. Il déclenche également une temporisation
de la fermeture de la lisse, afin de permettre au ressort 222, 224 de garantir le regondage de celle-ci en position ouverte,
hors voie de passage, avant d’autoriser la fermeture de la barrière.
[0046] Le fonctionnement de la barrière de sécurité conforme à la présente invention est essentiellement le suivant.
[0047] Lorsqu’un dégondage de la lisse 100 a été effectué suite à un choc sur la lisse, le capteur de présence de lisse
260 donne l’ordre à la carte électronique de gestion présente dans la borne 300 et pilotant le moyen d’entraînement,
d’effectuer une remontée de l’équipage mobile 200 en position verticale telle qu’illustrée sur la figure 3. Cette remontée
peut être temporisée ou non. Pendant la remontée de l’équipage mobile 200, si la lisse 100 n’est pas contrariée par la
présence d’un obstacle, les deux ressorts 222, 224 assurent le regondage de la lisse sur l’étrier 230 dans la position
initiale de fonctionnement. La lisse 100 étant revenue dans sa position, le capteur 260 peut donner l’ordre au système
de reprendre son cycle normal.
[0048] Le maintien de la lisse 100 sur l’étrier 230 est alors assuré par l’aimant 210 qui évite tout mouvement intempestif
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non commandé de la lisse 100.
[0049] Par rapport à la technique antérieure, la barrière de sécurité conforme à la présente invention offre de nombreux
avantages. Le dispositif conforme à la présente invention permet une remise en place automatique de la lisse de la
barrière, en cas d’éjection de celle-ci, qui ne nécessite plus d’intervention humaine. Ceci évite au personnel d’aller sur
la voie de circulation et diminue grandement le risque d’accident, notamment aux barrières de péage.
[0050] Le système conforme à la présente invention est adaptable sur tout type de barrière. Il suffit en effet de le fixer
sur l’arbre de rotation 310 des barrières existantes.
[0051] De préférence, la lisse 100 est réalisée en matériau composite tel que défini dans la demande de brevet n°
FR 0.3 14188 déposée le 3 décembre 2003. Une telle lisse est particulièrement légère, en tout cas plus légère que les
lisses en aluminium traditionnellement utilisées, de sorte qu’il n’est pas nécessaire de changer le réglage du mécanisme
d’ouverture pour tenir compte du surpoids causé par le mécanisme de regondage proposé dans le cadre de la présente
invention.
[0052] Le dégondage et le regondage s’effectuent sur un angle pouvant atteindre 90°. Le regondage s’effectue pendant
que la lisse 100 est en position dégagée sur le côté de la voie. Il ne perturbe aucunement la circulation.
[0053] On notera par ailleurs que les moyens conformes à la présente invention présentent une parfaite symétrie par
rapport à leur axe longitudinal. Ainsi un modèle unique suffit pour une installation de lisse à droite ou à gauche.
[0054] Bien entendu la présente invention n’est pas limitée au mode de réalisation particulier qui vient d’être décrit
mais s’étend à toute variante conforme à son esprit.
[0055] Le cas échéant, le support intermédiaire 130 et l’étrier 230 peuvent être pourvus de moyens, typiquement des
alésages 190, 290 propres à recevoir un boulon ou une goupille ou tout moyen équivalent adapté pour maintenir le
support intermédiaire 130 et par conséquent la lisse 100 sur l’équipage mobile 200 pour interdire, si l’exploitant le
souhaite, tout dégondage de la lisse 100 par rapport à l’étrier 230.
[0056] De préférence dans le cadre de la présente invention, il est par ailleurs prévu des moyens limitant le débattement
autorisé entre la lisse 100 et l’équipage support 200 à un angle de l’ordre de 90°.
[0057] Selon le mode de réalisation représenté sur les figures annexées, ces moyens limitant le débattement de la
lisse sont formés par l’extrémité du support intermédiaire 130 susceptible de venir en butée contre une arête 233 de
l’âme 232 de l’étrier 230.
[0058] A cette fin, l’âme 232 de l’étrier possède une longueur inférieure à celle des ailes latérales 234, 236. Par ailleurs,
le support intermédiaire 130 s’étend, sur son extrémité, au-delà de l’axe secondaire 102 sur une longueur supérieure
à son épaisseur considérée transversalement à cet axe secondaire 102.
[0059] On notera par ailleurs sur les figures annexées, que la hauteur du support intermédiaire 130 considéré paral-
lèlement à l’axe secondaire 102 est égale à la distance séparant les deux ailes latérales 232, 234 pour éviter tout jeu
intempestif entre la lisse 100 et l’étrier 230 en position normale d’utilisation.
[0060] Selon une autre caractéristique avantageuse de la présente invention, la barrière comprend des moyens de
support souple de l’un des moyens de maintien pour permettre un auto positionnement de celui-ci.
[0061] Selon une autre caractéristique avantageuse de la présente invention, la barrière comprend des moyens qui
interdisent un positionnement de l’équipage mobile en position horizontale tant que la lisse n’est pas regondée sur
l’équipage mobile.

Revendications

1. Barrière de sécurité comportant une lisse (100), un équipage support (200) qui porte la lisse (100), un système
d’entraînement adapté pour déplacer sélectivement la lisse (100) entre une position de repos horizontale, transver-
sale à la voie de circulation, propre à interdire le passage et une position provisoire libérant ladite voie de circulation
pour autoriser le passage par la voie de circulation lorsqu’un accès autorisé est détecté, ladite lisse (100) étant
susceptible de déplacement par rapport à l’équipage support (200) lorsqu’elle subit, en position de repos, un choc
supérieur à un seuil, pour éviter ainsi sa détérioration, caractérisée par le fait qu’elle comprend des moyens (260,
160) de détection du déplacement de la lisse (100) par rapport à l’équipage support (200) et des moyens élastiques
(222, 224) de remise en place automatique de la lisse (100) sur ledit équipage support (200).

2. Barrière selon la revendication 1, caractérisée par le fait qu’elle comprend des moyens adaptés pour positionner
automatiquement l’équipage mobile (200) en position verticale lors d’une détection de dégondage de la lisse (100),
de sorte que le regondage de celle-ci sur l’équipage support (200) soit opéré en dehors de la voie de circulation.

3. Barrière selon la revendication 1 ou 2, caractérisée par le fait que la lisse (100) est articulée sur l’équipage support
(200) autour d’un axe secondaire (102) transversal à l’axe de rotation (202) de l’équipage mobile (200).
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4. Barrière selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisée par le fait que les moyens élastiques comprennent au
moins un ressort (222, 224).

5. Barrière selon la revendication 4, caractérisée par le fait que le ressort (222, 224) est coaxial de l’axe de rotation
(102) de la lisse (100) par rapport à l’équipage support (200).

6. Barrière selon l’une des revendications 1 à 5, caractérisée par le fait qu’elle comprend deux ressorts (222, 224)
de rappel de la lisse (100) dans sa position d’utilisation, par rapport à l’équipage mobile (200).

7. Barrière selon l’une des revendications 1 à 6, caractérisée par le fait que les moyens élastiques de rappel (222,
224) comprennent au moins un ressort de torsion dont les extrémités sont associées respectivement à la lisse (100)
et à l’équipage support (200).

8. Barrière selon l’une des revendications 1 à 7, caractérisée par le fait qu’elle comprend un support intermédiaire
(130) intercalé entre la lisse (100) et l’équipage support (200).

9. Barrière selon la revendication 8, caractérisée par le fait que le support intermédiaire (130) comprend deux
flasques (131, 132) adaptées pour pincer une extrémité de la lisse (100).

10. Barrière selon l’une des revendications 1 à 9, caractérisée par le fait qu’elle comprend des moyens (110, 210)
de maintien de la lisse (100) sur l’équipage support (200) tant qu’un effort supérieur à un seuil n’est pas appliqué
sur la lisse (100).

11. Barrière selon la revendication 10, caractérisée par le fait que les moyens de maintien comprennent un aimant
(210) porté sur l’un de ces éléments et une plaque polaire (110) portée sur l’autre élément.

12. Barrière selon la revendication 11, caractérisée par le fait que les moyens de maintien comprennent un électro-
aimant.

13. Barrière selon l’une des revendications 10 à 12, caractérisée par le fait qu’elle comprend des moyens (212) de
support souple de l’un des moyens de maintien (110, 210) pour permettre un auto positionnement de celui-ci.

14. Barrière selon l’une des revendications 1 à 13, caractérisée par le fait qu’elle comprend des moyens qui interdisent
un positionnement de l’équipage mobile (200) en position horizontale tant que la lisse (100) n’est pas regondée sur
l’équipage mobile (200).

15. Barrière selon l’une des revendications 1 à 14, caractérisée par le fait que les moyens de détection du déplacement
de la lisse (100) par rapport à l’équipage support (200) déclenchent une temporisation en cas de détection de
dégondage.

16. Barrière selon l’une des revendications 1 à 15, caractérisée par le fait que l’équipage support (200) présente une
symétrie longitudinale.

17. Barrière selon l’une des revendications 1 à 16, caractérisée par le fait qu’il comprend des moyens limitant le
pivotement de la lisse (100) sur un angle de l’ordre de 90° par rapport à l’équipage support (200).

18. Barrière selon la revendication 17, caractérisée par le fait qu’une extrémité de la lisse (100) ou d’un support
intermédiaire associé (130) est adaptée pour venir en appui contre un bord d’une âme (232) d’un étrier (230) de
l’équipage support (200) en cas de dégondage afin de limiter le pivotement relatif entre la lisse (100) et l’équipage
support (200).

19. Barrière selon l’une des revendications 1 à 18, caractérisée par le fait que la lisse (100) est réalisée en matériau
composite.

20. Ensemble pour barrière de sécurité conforme à l’une des revendications 1 à 19, comprenant un équipage support
(200), une lisse (100) susceptible de dégondage par rapport à ce dernier lorsqu’elle subit un choc supérieur à un
seuil, et des moyens élastiques (222, 224) de remise en place automatique de la lisse (100) sur ledit équipage
support (200), tels que définis dans l’une des revendications 1 à 19.
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